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AVIS DE LA CCDSA RELATIF A L'ACCESSIBILITE AUX
PERSONNES HANDICAPEES

Procès verbal de la réunion

Textes de référence

VU le code de la construction et de l'habitation, notamment les articles L. 122-3, L.122-6,  L. 181-2 
et L. 161-1 à L. 165-7 et les articles R. 122-5 à R. 122-21, R. 122-30, R. 122-31, R. 122-35 et R. 
162-1 à R. 165-21 ;

VU l'arrêté du 15 décembre 2014 fixant les modèles des formulaires des demandes d'autorisation et 
d'approbation prévues aux articles L. 111-7-5, L. 111-8 et L. 122-1 du code de la construction et de 
l'habitation ;

VU l'arrêté du 8 décembre 2014 modifié fixant les dispositions prises pour l'application des articles 
R. 111-19-7 à R. 111-19-11 du code de la construction et de l'habitation et de l'article 14 du décret n° 
2006-555 relatives à l'accessibilité aux personnes handicapées des établissements recevant du public 
situés dans un cadre bâti existant et des installations existantes ouvertes au public ;

VU l’arrêté du 20 avril 2017 relatif à l'accessibilité aux personnes handicapées des établissements re-
cevant du public lors de leur construction et des installations ouvertes au public lors de leur aména-
gement ; 

DOSSIER N° AT 033 218 24 F 0001
N° urbanisme : PC 033 218 23 F 0013

Commune : LAGORCE
Demandeur : HAMEAU VERT SAS représenté(e) par NA LI 
Adresse du demandeur : Maine Pommier 33230 LAGORCE 
Nom établissement : HAMEAU VERT
Adresse des travaux : Maine Pommier 33230 LAGORCE 
Type : L Salles à usage d'audition, de conférence, de réunion, de spectacles ou à usages multiples / 
Catégorie ERP : 5
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Nature des travaux : 
construction neuve
réhabilitation
création de volumes
Travaux d'aménagement
REHABILITATION DU HAMEAU

Demande de dérogation : non 

MOTIVATION

- sur l'autorisation : Favorable

Prescription :

La largeur minimale des places adaptées est de 3,30 m et leur longueur minimale est de 5 m. 
Pour les places situées en épi ou en bataille, une sur-longueur de 1,20 m est matérialisée 
sur la voie de circulation des parcs de stationnement par une peinture ou une signalisation 
adaptée au sol afin de signaler la possibilité pour une personne en fauteuil roulant d’entrer 
ou de sortir par l’arrière de son véhicule  conformément à l’article 3  II de l’arrêté du 20 avril 2017.

*********************

AVIS DE LA COMMISSION

La commission émet un avis favorable à la réalisation de ce projet. 
Cet avis est assorti de la prescription ci-dessus.

A BORDEAUX, le mardi 30 janvier 2024
Pour le Préfet

Le président de la commission

M BERRY Mathias
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